
1/36 

 

 
 
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE        POINT N°05 
SEANCE DU 12 AVRIL 2016 
 
 
 

NOTE DE SYNTHESE 
 
 
 

OBJET : BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2016 –  ADOPTION DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS 
ANNEXES 
 
 
 
Le budget primitif 2016 est le premier budget de la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud Seine-
Essonne-Sénart. 
 
 

I – LE CONTEXTE DES FINANCES PUBLIQUES EN 2016 

1. L’environnement macro-économique 

  

1.1 La zone EURO 

 

Profitant de la faiblesse de l’euro, des taux et du prix du pétrole, le retour de la croissance en zone euro s’est 

confirmé en 2015 mais à un rythme décevant car décroissant : +0,3% en variation trimestrielle (T/T) au T3 après 

+0,4% au T2 et +0,5% au T1. 

D’après les dernières enquêtes disponibles, l’activité demeure relativement bien orientée : la consommation 

privée devrait demeurer le principal moteur de la croissance, au regard des incertitudes mondiales qui pourraient 

plus particulièrement affecter les investissements. 

En 2016, la zone euro va bénéficier de trois principaux facteurs : un environnement extérieur caractérisé par la 

faiblesse du prix du pétrole et de l’euro, une politique monétaire accommodante facilitant l’accès au crédit et des 

politiques budgétaires neutres voire expansionnistes dans certains pays, notamment en Allemagne et en Italie. 

Selon le consensus, la croissance de la zone euro pourrait ainsi atteindre 1,7% en moyenne en 2016 après 1,5% en 

2015. La demande intérieure devrait en être le moteur principal, alimenté par la hausse du pouvoir d’achat des 

consommateurs, en lien avec la hausse de l’emploi et des rémunérations en moyenne au sein de la zone. 

Début 2016, l’inflation sera légèrement positive du fait de l’effet de base. Mais progressivement celui-ci 

disparaissant, l’inflation pourrait repasser temporairement en zone négative mi-2016 avant de remonter. In fine, 

l’inflation en zone euro bien que supérieure à son niveau de 2015 (+0%) devrait rester très éloignée du 2% visé 

par la BCE : inférieure à +0,9% en 2016 et à 1,6% en 2017. En dépit de sa croissance, la faiblesse de l’inflation 

devrait continuer à jouer en faveur du pouvoir d’achat à court terme tout en rendant difficile le désendettement. 
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1.1 La France 

 

Au regard des indicateurs avancés et de la très faible inflation, l’année 2016 devrait être caractérisée par un léger 

rebond dû à la montée en puissance des réformes liées aux entreprises (Pacte de responsabilité et de solidarité, 

Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi) et l’amorce attendue de la reprise de l’emploi, 

potentiellement soutenue par les dernières mesures en faveur de l’emploi du plan d’urgence. 

A l’instar de la zone euro, la croissance française devrait continuer de bénéficier de plusieurs facteurs favorables. 

La faiblesse de l’euro, qui devrait s’accentuer légèrement, améliore la compétitivité des entreprises 

françaises ce qui contribue au rééquilibrage des comptes courants. L’effet positif de la faiblesse de l’euro sur 

la croissance devrait se maintenir voire se renforcer légèrement. 

L’inflation devrait demeurer faible en raison de la nouvelle baisse du prix du pétrole malgré une augmentation 

progressive au second semestre. En moyenne sur l’année 2016, elle devrait être légèrement supérieure à celle de 

2015. 

Les conditions de crédits, quant à elles, se resserrent légèrement, après s’être détendues en début d’année. 

Néanmoins, les taux d’intérêt demeurent très faibles. A ce jour, les conditions de financement ne sont plus un 

frein à l’investissement. 

Compte tenu des dernières statistiques, le redressement des finances publiques en 2015 est resté sensiblement 
identique à 2014 (3,8% du PIB) tandis qu’un effort plus important est prévu pour l’année 2016. 

 

2.  La loi de Finances 2016 
 

D’un côté, la LFI confirme la poursuite de la baisse des dotations et de l’autre propose des mesures à la fois pour 

atténuer les impacts sur les collectivités les plus fragiles et sur le niveau des investissements. 

 Même si sa date d’entrée en vigueur est reportée, la réforme de la dotation globale de fonctionnement (DGF) 

du bloc communal est engagée pour la rendre plus lisible, moins complexe et plus efficace en termes de  

péréquation. 

Le soutien de l’Etat à l’investissement local est renforcé avec la création d’un fonds. L’objectif est de s’assurer 

que les économies mises en œuvre par les collectivités locales portent en priorité sur les dépenses de 

fonctionnement et non sur la section d’investissement. 

La réforme des dotations de péréquation se poursuit en prolongeant et accentuant les mesures prises les années 

précédentes. 

2.1  Les prélèvements sur recettes (PSR) 

Les prélèvements opérés sur les recettes de l’Etat en faveur des collectivités territoriales sont de 47,3milliards € 

dans la LFI2016, soit–6,7% par rapport à la LFI2015. 

Les prélèvements sur recettes (PSR) de l’Etat au profit des collectivités représentent environ 50% de l’ensemble 

des transferts aux collectivités et 95% des concours financiers de l’Etat. 
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La baisse de 3,67 milliards € du montant de PSR de l’Etat vers les collectivités territoriales entre 2015 et 2016 

s’explique par l’effort d’économie demandé aux collectivités de 5 milliards €  résultant de la loi de programmation 

des finances publiques 2014-2019. 

 

2.2  La Dotation Globale de Fonctionnement 

La DGF est évaluée à 33,2 Milliards € dans la LFI2016. La diminution de la DGF de 9,2% par rapport à 2015 

représente 1,9% des recettes réelles de fonctionnement 2014 des collectivités. 

La part forfaitaire 

L’architecture de la part forfaitaire pour 2016 ainsi que la méthodologie est la même que celle appliquée en 2015. 

Celle-ci avait déjà fait l’objet d’une mesure de simplification au regard de 2014 : 

Cette structure a été maintenue pour le calcul de la dotation forfaitaire de 2016. L’écrêtement et la contribution 

au redressement des comptes publics s’appliqueront toujours.  

 La contribution au redressement des comptes publics (CRCP) 

En 2016, le calcul de la contribution au redressement des comptes publics sera inchangé par rapport à 2015 et 

sera effectué sur la base d’un montant de recettes réelles ajustées, auquel sera appliqué un coefficient de 

minoration qui devrait être de l’ordre de 1,87% en 2016  

2.3 La péréquation verticale 

La péréquation verticale se traduit par le versement de dotations aux communes les plus défavorisées en fonction 

de critères de richesse et de charges. 

La progression et le recentrage des dotations de péréquation intégrées à la DGF permettent de limiter l’impact de 

la baisse de la DGF pour les collectivités les plus fragiles. 

L’augmentation des crédits des dotations de péréquation intégrées au sein de la DGF représente 317 millions € en 

2016 (contre 228 millions € en 2015) 

Cette augmentation est financée par les collectivités elles-mêmes: 

 Pour moitié au sein de l’enveloppe normée par une diminution des variables d’ajustement (rappel-5,4%) 

 Pour moitié par une minoration de certaines composantes de la DGF 

 

   2.4 La péréquation horizontale 

Le Fonds de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC) 

Le FPIC, institué en 2012, est le 1er mécanisme de péréquation horizontale pour le bloc communal. La LFi 2012 

prévoyait une montée en puissance du fonds pour atteindre, en 2016, 2% des ressources fiscales communales et 

intercommunales. 

Le montant du FPIC pour 2016 est fixé à 1 milliard €. L’objectif d’atteindre en 2016 une péréquation 
correspondant à 2% des ressources fiscales du bloc communal, soit1, 15 milliard €, est repoussé à 2017. 
La LFi 2016 intègre une étape intermédiaire en 2016 avec une évolution du fonds de 220 M€. 
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La date butoir du 30 juin pour déroger à la répartition de «droit commun» du FPIC est remplacée par un délai de 

deux mois après la notification du FPIC. 

 

Le Fonds de Solidarité de la Région Ile de France (FSRIF) 

Le FSRIF a pour objectif de contribuer à l’amélioration des conditions de vie des communes urbaines d’Ile de 

France supportant des charges particulières au regard des besoins sociaux de leur population et qui ne disposent 

pas de ressources fiscales suffisantes. 

En 2016, les ressources de ce fonds seront abondées de 20 M€ et s’établiront à 290 M€. 

2.5 L’élargissement des bases du Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA) 

Afin d’accompagner financièrement les collectivités dans l’entretien et la réhabilitation des bâtiments publics, la 

LFi 2016 prévoit l’élargissement des dépenses éligibles au FCTVA. 

Ainsi les dépenses d’entretien des bâtiments publics et de voirie, prises en compte sur la section de 

fonctionnement et payées à compter du 1er janvier 2016, ouvriront droit aux attributions du FCTVA.  

Le taux de remboursement reste à 16,404%. 

2.6 La fiscalité 

 Le Coefficient de revalorisation des bases de fiscalité 

Après deux années sous la barre des 1%, le coefficient de revalorisation des bases de fiscalité directe atteint 1% 
en 2016, soit un niveau équivalent à l’inflation prévisionnelle affichée dans la LFi  

 Il était de 0,9% en 2015 et 2014 et de 1,8% en 2013 et 2012. 

 

3. Le contexte institutionnel et le cadre budgétaire de l’exercice 2016 
 

La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 

métropoles (loi MAPTAM) a prescrit dans son article 11 l’élaboration d’un schéma régional de coopération 

intercommunale (SRCI) portant sur les départements de l'Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val-d'Oise et des 

Yvelines. 

 

Ce schéma a été élaboré sur propositions des Préfets des départements concernés et approuvé par le Préfet de 

Région par arrêté n°2015063-0002 du 4 mars 2015.  

 

Il a prescrit la fusion de la communauté d’agglomération Evry Centre Essonne, de la communauté 

d’agglomération Seine Essonne, du syndicat d’agglomération nouvelle de Sénart en Essonne (transformé en 

communauté d’agglomération par arrêté du Préfet de l’Essonne du 14 décembre 2015) et de la communauté 

d’agglomération de Sénart, et l’extension du périmètre du nouveau regroupement à la commune de Grigny, cette 

intégration entrainant son retrait de la communauté d’agglomération des Lacs de l’Essonne et la dissolution de 

cette dernière. 
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Conformément à la procédure définie par l’article 11 de la loi MAPTAM, les préfets de l’Essonne et de Seine et 

Marne ont, par arrêté interpréfectoral n°2015.PREF/DRCL/337 du 28 mai 2015, arrêté le projet de périmètre de 

l’EPCI à fiscalité propre issu des fusions-extension en conformité avec le SRCI. 

 

La Commission Régionale de Coopération Intercommunale n’ayant pas, à l’issue de sa consultation et de sa 

séance du 10 juillet 2015, apporté de modifications au projet de périmètre, le nouvel établissement public à 

fiscalité propre « Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart » a été créé en conformité avec ce périmètre à compter 

du 1er janvier 2016 par arrêté interpréfectoral n°2015-PREF.DRCL/955 du 15 décembre 2015. 

 

Cette création a entrainé de façon concomitante la disparition des 4 communautés d’agglomération préexistantes 

et le retrait de la commune de Grigny de la communauté d’agglomération Les Lacs de l’Essonne. 

 

Dans les délais impartis, le budget Primitif de la Communauté d’Agglomération « Grand Paris Sud Seine-Essonne-

Sénart » ne pouvait être, pour les dépenses de gestion, qu’une consolidation des budgets des  Ex EPCI et de la 

partie Grignoise de la CA des Lacs de l’Essonne. 

 

La fiscalité et l’investissement devaient, par contre, faire l’objet d’une attention particulière ; la première en 

raison des mécanismes d’harmonisation et de lissage conséquences des fusions d’EPCI, le second pour préserver  

les engagements et projets préexistants. 

 

3.1 La fiscalité 

 

 3.1.1 La fiscalité des entreprises : la cotisation foncière des entreprises (CFE) 

 La règle   

Les taux de fiscalité de CFE pour les entreprises du territoire sont relativement proches, à l’exception du taux de 

Grigny. Compte tenu des écarts de taux le lissage peut, juridiquement, se faire sur une durée maximale de 4 ans. 

 Les impacts sur les entreprises 

Toutes les entreprises, à l’exception de celles de Grigny, verront une hausse de leur cotisation, allant de 0,0325 

point de fiscalité à 0,2550 point par an. Celles de Grigny verront une baisse de 2,6800 points par an, soit de0,08 % 

à 3,7% . La baisse pour Grigny sera de 30%. 

 La proposition de lissage des taux 

Il est proposé de lisser les taux sur une durée longue de 4 ans. La DGFIP considère en effet que le lissage des taux 

sur un an n’est pas possible, car cela reviendrait à supprimer la possibilité de lissage. 

Le tableau ci-après donne le taux de CFE, par commune, pour cette proposition de  lissage sur 4 ans : 
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Dénomination Tx global TMP EPCI

Ecart à 

réduire au 

TMP

Coef 

ajustement 

sur 4 ans

Tx correctif 

ajusté TCA 

pour 2016

Tx correctif 

ajusté TCA 

pour 2017

Tx correctif 

ajusté TCA 

pour 2018

Tx correctif 

ajusté TCA 

pour 2019

 Bases CFE 

(année 

d'imposition) 

Produit assuré 

(avec TCA)

Taux 

uniforme 

moyen

Tx 

applicable 

pour 2016

BONDOUFLE 24,7000 25,7200 1,0200 0,2550 24,9550 25,2100 25,4650 25,7200 9 857 706 2 459 991        0,0206 -       24,93

CORBEIL 25,0700 25,7200 0,6500 0,1625 25,2325 25,3950 25,5575 25,7200 21 439 047 5 409 608        0,0206 -       25,21

LE COUDRAY MONTCEAUX 25,0700 25,7200 0,6500 0,1625 25,2325 25,3950 25,5575 25,7200 12 923 644 3 260 958        0,0206 -       25,21

COURCOURONNES 24,7000 25,7200 1,0200 0,2550 24,9550 25,2100 25,4650 25,7200 9 290 150 2 318 357        0,0206 -       24,93

ETIOLLES 25,0700 25,7200 0,6500 0,1625 25,2325 25,3950 25,5575 25,7200 568 563 143 463            0,0206 -       25,21

EVRY 24,7000 25,7200 1,0200 0,2550 24,9550 25,2100 25,4650 25,7200 22 033 513 5 498 463        0,0206 -       24,93

GRIGNY 36,4400 25,7200 -10,7200 -2,6800 33,7600 31,0800 28,4000 25,7200 11 054 357 3 731 951        0,0206 -       33,74

LISSES 24,7000 25,7200 1,0200 0,2550 24,9550 25,2100 25,4650 25,7200 16 662 535 4 158 136        0,0206 -       24,93

MORSANG / SEINE 25,5900 25,7200 0,1300 0,0325 25,6225 25,6550 25,6875 25,7200 2 264 940 580 334            0,0206 -       25,60

RIS 24,7000 25,7200 1,0200 0,2550 24,9550 25,2100 25,4650 25,7200 7 413 986 1 850 160        0,0206 -       24,93

SAINTRY 25,5900 25,7200 0,1300 0,0325 25,6225 25,6550 25,6875 25,7200 540 477 138 484            0,0206 -       25,60

SOISY 25,0700 25,7200 0,6500 0,1625 25,2325 25,3950 25,5575 25,7200 643 368 162 338            0,0206 -       25,21

ST GERMAIN LES CORBEIL 25,0700 25,7200 0,6500 0,1625 25,2325 25,3950 25,5575 25,7200 1 250 672 315 576            0,0206 -       25,21

 ST PIERRE DU PERRAY 25,5900 25,7200 0,1300 0,0325 25,6225 25,6550 25,6875 25,7200 3 447 393 883 308            0,0206 -       25,60

TIGERY 25,5900 25,7200 0,1300 0,0325 25,6225 25,6550 25,6875 25,7200 5 965 029 1 528 390        0,0206 -       25,60

VILLABE 24,7000 25,7200 1,0200 0,2550 24,9550 25,2100 25,4650 25,7200 10 236 424 2 554 500        0,0206 -       24,93

CESSON 25,5500 25,7200 0,1700 0,0425 25,5925 25,6350 25,6775 25,7200 4 152 221 1 062 657        0,0206 -       25,57

COMBS LA VILLE 25,5500 25,7200 0,1700 0,0425 25,5925 25,6350 25,6775 25,7200 7 462 314 1 909 793        0,0206 -       25,57

LIEUSAINT 25,5500 25,7200 0,1700 0,0425 25,5925 25,6350 25,6775 25,7200 15 067 747 3 856 213        0,0206 -       25,57

MOISSY CRAMAYEL 25,5500 25,7200 0,1700 0,0425 25,5925 25,6350 25,6775 25,7200 11 238 269 2 876 154        0,0206 -       25,57

NANDY 25,5500 25,7200 0,1700 0,0425 25,5925 25,6350 25,6775 25,7200 296 445 75 868              0,0206 -       25,57

REAU 25,5500 25,7200 0,1700 0,0425 25,5925 25,6350 25,6775 25,7200 6 133 576 1 569 735        0,0206 -       25,57

SAVIGNY LE TEMPLE 25,5500 25,7200 0,1700 0,0425 25,5925 25,6350 25,6775 25,7200 11 023 704 2 821 241        0,0206 -       25,57

VERT SAINT DENIS 25,5500 25,7200 0,1700 0,0425 25,5925 25,6350 25,6775 25,7200 6 695 730 1 713 605,00  0,0206 -       25,57  
 

 Le dispositif de base minimum de cotisation à la CFE 

Le dispositif de bases minimum de cotisation à la CFE fera l’objet d’une délibération du Conseil avant le mois 

d’octobre prochain en vue d’une application en 2017 

 

3.1.2 La fiscalité des déchets 

Pour 2016, il est proposé de reconduire les mêmes taux. En effet, en matière de fiscalité des déchets, la seule 

obligation est une harmonisation des taux sur 10 ans sans obligation de lissage au cours de cette période. 
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3.1.3 La fiscalité des ménages 

 Les méthodes de calcul pour l’harmonisation de la fiscalité des ménages 

Il existe 2 méthodes de calcul des taux pour la fiscalité ménage. Elles sont très encadrées par la réglementation et 

ont des conséquences très différentes selon les catégories de contribuables. 

Les conséquences de l’un et l’autre des méthodes en volumes sont les suivantes : 

 

 TMP 2ème méthode variation 

TH locataires 
8,47

% 
36.886K€              3,98% 17.332K€ - 19.554K€ 

TFB 

propriétaire 

0,279

%       
1.489 K€ 3,88% 20.710K€ + 19.221K€ 

TBNB      
3,82

% 
122 K€ 14,53% 465 K€ +     343 K€ 

TOTAL  38.497 K€  38.507 K€  

 

o La méthode du TMP n’entraine pas de modifications dans la répartition entre les 

différentes catégories de contribuables. Toutefois des variations interviennent, sur chaque 

ancien territoire, en fonction de l’écart au taux moyen. 

 

o La 2ème  méthode de calcul entraine de profonds bouleversements entre les catégories de 

contribuables que l’on peut synthétiser dans le tableau suivant : 

 

 
Locataires 

Propriétaire 

bailleur 
Propriétaire Entreprises 

TH 
Baisse Non concerné Baisse 

Non 

concerné 

TFB Non 

concerné 
Hausse Hausse Hausse 

TOTAL Gagnant Perdant Neutre Perdant 

 

 

 l’impact sur les contribuables selon la méthode de lissage retenue 

 

La situation ne peut s’apprécier que commune par commune. En effet la variation de la cotisation globale est 

fonction de la situation de la commune au regard du TMP. 
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Par ailleurs, le fait que les départements de l’Essonne et de Seine et Marne vont fortement augmenter la fiscalité 

bâtie, respectivement de 30% et de 15%, les variations sur les contribuables acquittant la taxe foncière seraient 

encore plus importantes si la 2ème méthode de calcul était retenue.  

 

Il est donc proposé de ne pas retenir cette méthode et de s’en tenir à la méthode du TMP dit intercommunal. 

 

 La durée d’harmonisation des taux de la fiscalité des ménages 

 

Après le choix de la méthode de calcul pour l’harmonisation des taux ménages,, la durée d’harmonisation reste à 

déterminer : 

 

1. La durée de lissage pour la Taxe habitation 

 

L’harmonisation n’est pas possible pour la TH car les écarts de taux ne sont pas assez importants. Le taux de TH 

sera donc le même, dès 2016, sur l’ensemble du territoire.  

 

Taxe habitation  Pas de lissage 

possible 

 Taux 

2015 

T.M.P. Variation en 

point 

Taux 

2016 

Taux 

2017 

CAECE 8,28 8,47 0,19 8,47 8,47 

CA SENART 7,89 8,47 0,58 8,47 8,47 

SENART EN 

ESSONNE 

8,15 8,47 0,32 8,47 8,47 

SEINE 

ESSONNE 

9,47 8,47 -1,00 8,47 8,47 

GRIGNY 8,51 8,47 -0,04 8,47 8,47 

 

 

2. Harmonisation pour la taxe foncière bâtie et non bâtie 

 

L’harmonisation est possible pour la TFB et la TBNB car les écarts de taux sont suffisamment importants, à 

l’exception de la ville de Grigny, pour laquelle le lissage de taux n’est pas possible. 

 

Il est proposé un lissage des taux de 4 ans pour les autres communes, conformément au tableau ci-après : 
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Taux 2016 Taux 2017 Taux 2018 Taux 2019

CA Evry centre Essonne 0,00% 0,279% 0,279% 0,070% 0,140% 0,209% 0,279%

CA Sénart 0,00% 0,279% 0,279% 0,070% 0,140% 0,209% 0,279%

SAN Sénart en Essonne 0,00% 0,279% 0,279% 0,070% 0,140% 0,209% 0,279%

CA Seine Essonne 1,30% 0,279% -1,021% 1,045% 0,790% 0,534% 0,279%

CA Les Lacs de l'Essonne 0,00% 0,279% 0,279% 0,279% 0,279% 0,279% 0,279%

Taux 2016 Taux 2017 Taux 2018 Taux 2019

CA Evry centre Essonne 5,57% 3,82% -1,75% 5,13% 4,70% 4,26% 3,82%

CA Sénart 3,40% 3,82% 0,42% 3,51% 3,61% 3,72% 3,82%

SAN Sénart en Essonne 2,69% 3,82% 1,13% 2,97% 3,26% 3,54% 3,82%

CA Seine Essonne 3,27% 3,82% 0,55% 3,41% 3,55% 3,68% 3,82%

CA Les Lacs de l'Essonne 3,80% 3,82% 0,02% 3,82% 3,82% 3,82% 3,82%

Taxe foncière bâtie
Lissage sur 4 ansvariation 

en point

Lissage sur 4 ans

TMPTaux 2015

Taxe foncière non bâtie Taux 2015 TMP
variation 

en point

 
 

 Les abattements à la taxe d’habitation 

 

La politique d’abattement à la taxe pourra faire l’objet d’une délibération du conseil de communauté avant le 

mois d’octobre 2016, s’il existe une volonté d’harmoniser la politique d’abattement. A défaut les abattements 

actuellement en vigueur continueront à s’appliquer. 

 

 

3.2 Les dépenses d’investissement 

 

3.2.1 L’analyse rétrospective des dépenses d’investissement 

 

Il apparaît que la capacité à faire des deux derniers exercices se situe respectivement à 74M€ et 54M€ : 

 

EPCI BP 2014 DM + BS 2014 RAR N-1
Total budget 

2014

Exécution 

2014

Taux de 

réalisation
BP 2015

DM + BS 

2015
RAR N-1

Total 

budget 2015

Exécution 

2015

Taux de 

réalisation

CAECE 41 527 974 -12 053 441 17 147 169 46 621 702 36 525 877 78,35% 36 370 642 -8 522 976 8 875 199 36 722 865 23 802 057 64,82%

SAN SENART 91 11 329 995 209 764 421 987 11 961 746 7 392 044 61,80% 6 328 386 -489 131 1 511 734 7 350 989 3 844 740 52,30%

CA SEINE ESSONNE 8 136 622 1 498 000 9 510 698 19 145 320 13 371 181 69,84% 6 785 000 521 000 5 698 226 13 004 226 8 089 964 62,21%

CA SENART 77 7 513 100 319 111 9 763 370 17 595 581 8 818 836 50,12% 9 362 890 2 780 188 8 574 498 20 717 576 9 978 496 48,16%

SICTOM 448 500 300 000 50 271 798 771 419 732 52,55% 900 150 -4 000 37 854 934 004 903 355 96,72%

GRIGNY (estimation) 16 000 000 16 000 000 8 000 000 50,00% 16 204 000 16 204 000 8 000 000 49,37%

Total 84 956 191 -9 726 566 36 893 495 112 123 120 74 527 670 66,47% 75 951 068 -5 714 920 24 697 512 94 933 660 54 618 612 57,53%  
 

Le taux de réalisation était respectivement de 66% et 57%. 

 

3.2.2 Les objectifs de la préparation budgétaire en investissement 

 

Compte tenu de la fusion des EPCI, l’objectif de cette préparation budgétaire était double : 

 

 Inscrire les crédits de paiement correspondant aux opérations décidées et lancées par chaque ancien EPCI 

 Veiller à ne pas accroître le stock de dette de la communauté d’agglomération. 

 

Sur ces bases, un travail technique a été conduit avec les services afin de réduire les inscriptions budgétaires. 
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3.2.3 Les inscriptions budgétaires 

 

Les propositions initiales des services envisageaient un montant de dépenses de 97M€, entrainant un 

accroissement du stock de dette de 19M€. 

 

A l’issue des réunions techniques le montant des dépenses serait de  72,178 M€. 

 

3.3 La stratégie financière de Grand Paris Sud 

 

Le budget de Grand Paris Sud devra, pour les années à venir, s’inscrire dans une stratégie financière dont les 

contours ont été  présentés lors de la Conférence des Maires du mois de Novembre 2015. 

 3.4 La stratégie en fonctionnement 

Le travail sur la prospective financière devra être repris en tenant compte de nombreux paramètres : 

 Evolution des recettes fiscales et dotations 

 Mise en perspective des compétences 

 Stratégie de gestion active de la dette 

 Plan d’économies de gestion. 

 

L’objectif de cette prospective sera de dégager les marges de manœuvre et notamment un niveau 

d’autofinancement suffisant pour financer la PPI. 

 

3.5 L’investissement et la PPI 

Les arbitrages sur le niveau d’investissement de 2016 a  d’ores et déjà clairement indiqué qu’il était impératif, et 

urgent, d’arbitrer une programmation des investissements qui tiennent compte en particulier de la capacité 

d’autofinancement et la capacité de désendettement de la collectivité. 
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III. LE BUDGET PRIMITIF 2016 

 

1.   LA SECTION  DE FONCTIONNEMENT CONSOLIDEE 

 
Le budget primitif 2016 présente une section de fonctionnement suréquilibrée  avec un montant de recettes de 
281 736 544,30 € et de dépenses de 279 777 296,15 €.  
 
Ce suréquilibre de 1 959 248,15 € est dû à l’intégration des restes à réaliser de Seine Essonne, dépenses et 
recettes qui n’ont pas pu être rattachées au compte administratif de l’exercice 2015 et sont donc inscrits en 
Reste à réaliser en 2016 lors de la reprise des résultats de l’exercice précédent. Les inscriptions  s’élèvent à  
405 231 € en recettes et 2 364 479,15 en dépenses. 
 
Les dépenses et recettes équilibrées du BP2016, hors restes à réaliser, s’établissent à 279 777 296,15 €. 
 
 

 

 

1.1. Les recettes d’exploitation  

 
Les recettes d’exploitation s’élèvent à 265 071 233,81 € au BP 2016, elles comprennent : 

 
1.1.1. Les recettes des services et les ventes diverses 

 
Les produits des services représentent une inscription budgétaire de 8 802 022 €. 

Il s’agit, principalement : 

 Des droits d’entrée relatifs aux équipements culturels (2,280 M€) et sportifs (0,971 M€) 

 De la participation des budgets annexes de l’assainissement et de la régie de l’eau pour 1,044 M€  

 Des redevances spéciales relatives à la collecte des ordures ménagères  pour 1,040 M€ 

 Des recettes liées aux activités de l’administration générale, de la communication et du cimetière 
intercommunal pour un montant de 0,919 M€ 
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 De recettes liés aux services communs pour un montant de 0,273 M€ 

 Des recettes liés aux interventions sociales pour un montant de 0,389M€ 

 Des recettes liées aux réseaux divers pour un montant de 0,799 M€, avec principalement les produits 
relatifs à l’aménagement numérique du territoire de Sénart attendus des opérateurs (780 K€) 

 Des recettes liées aux interventions économiques et environnementales pour un montant de 0,085 M€ 

 Et enfin 0,863 M€ d’opérations liées aux flux entre le budget principal et les budgets annexes, et aux 
refacturations prévisionnelles à d’autres groupements 

 
1.1.2. Le produit fiscal et économique 

 
Dans le contexte décrit ci-avant, le panier de ressources de la Communauté d’Agglomération grand Paris Sud  sera 
le suivant : 

1.1.2.1. Les recettes fiscales 
 
Elles s’élèvent à  142 587 008 € et se décomposent comme suit : 
 

 51,377 M€ au titre de la cotisation foncière des entreprises (CFE). Cette prévision est établie en  
tenant compte de la revalorisation forfaitaire décidée par le Parlement en loi de finances et de 
l’évolution physique de nos bases. 

 
 26,935 M€ au titre de la Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). 

 
 37,354 M€ au titre de la taxe d’habitation (TH) avec une hypothèse identique de variation de 

1,1% des bases. Cette hypothèse tient compte de la revalorisation forfaitaire décidée par le 
Parlement en loi de finances et de l’évolution physique de nos bases. Le taux de cette taxe 
devrait être fixé à 8,47%. 

  
 4,256 M€ au titre de la taxe sur les surfaces commerciales (TasCom) avec une hypothèse de 

variation de 1%. 
 

 1,097 M€ au titre de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER), avec une 
hypothèse de variation de 1%. 

 
 2,307 M€ au titre du produit des taxes foncières. 
 
 19, 261 M€ au titre du Fonds National de Garantie Individuelle des ressources (FNGIR), qui 

diminué d’un prélèvement de 2 886 916 € s’élève à 16 374 096 €. 
 
En tenant compte du prélèvement  du FNGIR, 2 886 912 € les recettes fiscales nettes de l’agglomération s’élèvent 
donc à 139 700 796 €. 

 

S’agissant de la fiscalité directe locale, il est donc proposé, en dehors de procédures de lissage de taux décrites ci-
avant, de stabiliser les prélèvements tant sur les ménages que sur les entreprises.  

 

En 2016, les taux de la fiscalité directe locale suivront les mécanismes de lissage exposés ci-avant. 
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1.1.2.2. La Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) 
 
Au titre de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, une recette globale  est inscrite à hauteur de 40 335 519 
€ tenant compte de la revalorisation forfaitaire des bases décidée par le Parlement en loi de finances et de 
l’évolution physique de nos bases. 

Les inscriptions budgétaires relatives à la TEOM se détaillent comme suit : 

 

  

En matière de fiscalité des déchets, la seule obligation est une harmonisation des taux sur 10 ans sans obligation de lissage au 

cours de cette période. 

Pour 2016, la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud percevra directement la fiscalité suivante : 

Taux

TEOM

2015

CESSON 8,27%

COMBS-LA-VILLE 7,94%

LIEUSAINT 8,27%

MOISSY-CRAMAYEL – zone 1 12,61%

MOISSY-CRAMAYEL – zone 2 11,47%

NANDY 8,27%

REAU 8,27%

SAVIGNY-LE-TEMPLE 8,27%

VERT-SAINT-DENIS 8,27%

BONDOUFLE 7,54%

COURCOURONNES 7,54%

EVRY 7,54%

LISSES 7,54%

RIS-ORANGIS 7,54%

VILLABE 7,54%

CORBEIL-ESSONNES 7,70%

COUDRAY-MONTCEAUX (LE ) 6,79%

ETIOLLES 8,98%

SAINT-GERMAIN-LES-CORBEIL 8,66%

SOISY-SUR-SEINE 8,58%

GRIGNY 7,68%

Nom Commune

 

 

Il faut en effet noter que  malgré la « remontée » de la compétence obligatoire  « collecte et traitement des déchets 

ménagers » au 1
er

 janvier 2016 à la Communauté é d’agglomération Grand Paris Sud, dans le cadre de la fusion des 

agglomérations, en l’absence de délibération de la Communauté d’Agglomérations Grand Paris Sud prise avant le 15 janvier 

2016 sur les modalités de la compétence Ordures ménagères, les communes qui exerçaient directement  la compétence 

l’année précédente, sont tenues de délibérer sur le taux de TEOM et continuent de percevoir la taxe. 

TEOM CAEC CALE CASE COMB MOIS MORS PIER SAIN SICT TIGE Total général

15 186 390 2 351 937 8 806 496 2 587 740 2 094 946 79 915 1 073 000 613 000 7 151 830 390 265 40 335 519
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Les communes du territoire de Sénart en Essonne sont dans ce cas de figure, elles doivent donc voter le taux de TEOM pour 

2016 et percevront le produit fiscal afférent. Une convention de reversement de la fiscalité devra donc  être  conclue avec ses 

communes. 

Pour les autres communes, la Communauté  d’Agglomération Grand Paris sud vote les taux, tel qu’exposés ci-avant  et 

perçoit le produit fiscal. 

 

1.1.2.3. La Taxe Locale sur la Publicité extérieure 

 
L’inscription budgétaire au titre de la Taxe sur la Publicité Extérieure s’élève à 8 000 €. 

 

1.1.2.4. La Taxe de séjour 
 

L’inscription budgétaire au titre de la Taxe de séjour s’élève à 80 000 €. 

 

1.1.2.5. Les rôles supplémentaires 
 

Les rôles supplémentaires au titre des composantes fiscales sont inscrits à hauteur de 1,233 M€. 

 

1.1.2.6. Le reversement au titre du fonds de péréquation horizontale (FPIC) 
 

 Rappel du dispositif antérieur 

Les syndicats d’agglomération nouvelle et les communautés d’agglomération qui en sont issues ont un potentiel 
fiscal plus élevé que la moyenne des communautés d’agglomération. 

Le rapport entre le potentiel fiscal d’un EPCI et la moyenne de sa catégorie est utilisé comme critère de 
répartition de la dotation d’intercommunalité : cet écart pouvait donc constituer un frein aux transformations de 
SAN en communautés d’agglomération du fait des pertes de ressources qu’il pouvait entraîner. 

Une difficulté similaire s’est posée au moment de la création du fonds de péréquation des ressources 
intercommunales et communales (FPIC), du fait de la création d’un nouvel indicateur de richesse, le potentiel 
fiscal agrégé (indicateur de la richesse de l’ensemble intercommunal, EPCI et communes membres). 

Deux dispositions du code général des collectivités territoriales réglaient ce sujet en pondérant le potentiel fiscal 

et le potentiel fiscal agrégé des CA issues de la transformation d’un SAN par le rapport entre les bases brutes de 

CFE (autrefois taxe professionnelle) des CA et les bases brutes de CFE des SAN et CA issues de la transformation 

d’un SAN. En 2015, ce coefficient est de 0,542334. Le potentiel fiscal des ex-SAN est donc réduit de près de 46% 

via ce mécanisme. 

 La Loi de Finances 2016  

L’article 157 de la loi de finances pour 2016 maintient cette pondération en cas de fusion, en la limitant au 
périmètre des ex-SAN (le potentiel des CA non issues de SAN intégrées à la fusion ne sera ainsi pas pondéré) : 
Par dérogation, le potentiel fiscal agrégé des ensembles intercommunaux constitués d’une ou plusieurs 
communautés d’agglomération issues de la transformation d’un syndicat d’agglomération nouvelle et de ses 
communes membres est pondéré par le rapport entre les bases brutes par habitant de cotisation foncière des 
entreprises des communautés d’agglomération et la somme des bases brutes par habitant de cotisation foncière 
des entreprises des syndicats d’agglomération nouvelle existant au 1er janvier 2015 et de ceux d’entre eux qui se 
sont transformés en communautés d’agglomération avant le 1er janvier 2015, sous réserve que ce rapport soit 
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inférieur à 1. Pour ces ensembles intercommunaux, la pondération s’applique sur la part de leur potentiel fiscal 
agrégé correspondant au périmètre des communautés d’agglomération issues de la transformation d’un syndicat 
d’agglomération nouvelle avant le 1er janvier 2015 et des syndicats d’agglomération nouvelle existant au 1er 
janvier 2015. 
 

 Les simulations pour la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud  

Sont contributeurs au FPIC les ensembles intercommunaux ou les communes isolées dont le potentiel financier 
agrégé par habitant est supérieur à 0,9 fois le potentiel financier agrégé par habitant moyen constaté au niveau 
national : le nouvel EPCI ne répondra pas à cette condition et ne sera ainsi pas contributeur au FPIC. 
 
Sont bénéficiaires au titre du FPIC : 
 

- 60% des ensembles intercommunaux de métropole classés selon un indice synthétique de ressources et de 
charges.  
- Les communes isolées de métropole dont l’indice synthétique est supérieur à l’indice médian de l’ensemble 
des ensembles intercommunaux et des communes isolées de métropole. 

 
 La Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud sera  bénéficiaire du FPIC. 
 
Les simulations, qui doivent être prises avec prudence dans la mesure où elles sont effectuées sur la base des 
valeurs 2015 des critères, font apparaître que  le montant du reversement pour  être de l’ordre de 9,3 M€. 
 
La part de l’EPCI est déterminée par son coefficient d’intégration fiscal. Au vu des règles de calcul applicable au 
CIF de première année en cas de fusion (le CIF le plus élevé des EPCI préexistants dans la limite de 105% de la 
moyenne pondérée par la population), ce CIF devrait ressortir à 37,9%. 
 
La Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud sera bénéficiaire alors, selon la répartition de droit commun, 
en 2016, bénéficiaire d’un  reversement estimé à 3,5 M€.  
  

1.1.3. Les dotations, subventions et participations 
 

Elles représentent 65 204 623 € pour la Communauté Grand Paris Sud.   
 
Elles sont constituées de :  
 

 De la dotation globale de fonctionnement pour un montant de 40,838 M€. 
 

 De la DCRTP pour un montant de 10,127 M€. 
 

 De la Dotation d’intercommunalité pour un montant de 8,129 M€. 
 

 Des allocations compensatrices relatives notamment à la réforme de la taxe professionnelle et aux 
exonérations de taxe d’habitation et foncières pour un montant de 1,840 M€. 

 
 Des subventions et participations des autres collectivités 
 

Les subventions attendues des partenaires institutionnels s’élèvent à 4,270 M€. Elles proviennent notamment 
des subventions  et participation attendues au titre de l’action culturelle (0,603M€), de la gestion des déchets 
ménagers (1,410M€), des actions en matière de politique de la ville (0,443M€), en matière d’habitat (0,427 
M€), pour le centre de formation de Grigny  (0,178 M€) ou pour les manifestations sportives (0,197M€). 
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1.1.4. Les autres produits de gestion courante 
 
Les autres produits de gestion courante représentent 2 ,681 M€ comprenant notamment la participation du STIF 
à la maintenance du site propre d’Evry (1,372 M€), les remboursements de services commun hors personnel  
(0,800 M€), les redevances du chauffage urbain (0,418 M€).  
 

1.1.5. Les atténuations de charges 
 
Les remboursements relatifs à la gestion du personnel mis à disposition d’autres organismes s’élèvent à 615 236€.  
 

1.1.6. L’excédent de fonctionnement reporté  
 
L’excédent de fonctionnement reporté  de l’exercice 2015 s’élève, en solde cumulé, à 13,970 M, hors 
financement des restes à réaliser de fonctionnement de l’Ex Case, et se répartit comme suit :  
 

CA91 CAECE CASE SICTOM CA77 Total 
général 

1 632 708 937 552 1 411 319 702 473 9 285 975 13 970 027 

 

1.2. Un budget au service des politiques publiques  

 

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 268 566 649 € se répartissant comme suit : 

 011 charges de gestion courante   67 391 562 € 
 012 charges de personnel                 49 656 084 € 
 014  reversements collectivités    77 248 979 € 
 023. virement à la section d’inv. 23 118 473 € 
 65    autres charges, subventions  25 566 251 € 
 66    charges financières       15 354 197 € 
 67   charges exceptionnelles            10 231 103 € 
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Les dépenses de gestion courante (chapitres 011, 012, 65 et 014) représentent  219,862 M€ au BP 2016. 
 
Le tableau ci-après permet de disposer d’une photographie des grands postes de dépenses de gestion 
courante par politique publique et par ancien EPCI : 
 

fonction CA91 CAEC CALE CASE COMB COMM MOIS MORS PIER SAIN SICT SN77 TIGE Total général

ACTION ECONOMIQUE 58 400 1 651 490 628 848 1 204 300 1 837 387 5 380 425

AMENAGEMENT ET SERVICE 

URBAIN, ENVIRONNEMENT 2 134 160 15 859 070 3 990 268 13 234 796 2 587 740 159 361 2 094 946 97 900 980 300 634 500 8 131 061 6 721 710 420 995 57 046 807

CULTURE 186 740 4 385 219 1 528 450 4 461 350 10 561 759

ENSEIGNEMENT - FORMATION 15 200 67 500 314 400 109 500 506 600

INTERVENTIONS SOCIALES ET 

SANTE 693 752 197 844 314 900 566 050 1 772 546

SCES GENERAUX 

ADM.PUBLIQUES LOCALES 4 142 449 60 708 410 10 934 922 40 244 976 -50 000 292 100 21 977 276 138 250 134

SECURITE ET SALUBRITE 

PUBLIQUE 224 450 169 935 394 385

SPORTS ET JEUNESSE 481 678 1 684 626 20 000 1 806 200 865 200 4 857 704

LOGEMENT 700 618 209 14 612 338 000 120 995 1 092 516

Total général 7 019 327 85 668 276 16 100 894 58 896 072 2 587 740 109 361 2 094 946 97 900 980 300 634 500 8 423 161 36 829 403 420 995 219 862 876  
 

1.2.1. Les dépenses d’interventions des services  
 
Les dépenses d’interventions des services sont évaluées à 102 178 910 €  au BP 2016 consolidé. 

Elles concernent les crédits d’achats et de services extérieurs pour 67,391 M€ (chapitre 011), les autres charges 
de gestion pour 25,556 M€ (chapitre 65) et les charges exceptionnelles pour 10,231 M€ (chapitre 67). Elles 
s’entendent hors masse salariale. 
 
Le chapitre 011 évalué à  67,391 M€ regroupe notamment les crédits suivants : 

 1 656 224 € seront consacrés à l’action économique dont 52 800€ pour l’aide aux commerces et au 
tourisme et 1 603 424 pour les  interventions économiques (ZAE/PAE, pépinières) 

 42 024 579 € seront consacrés aux actions liées à l’aménagement urbain, l’environnement, et aux 
services urbains dont : 

 1 179 825 € pour les opérations d’aménagement urbain dont 594 068 € d’études et 585 757 € 
d’interventions opérationnelles d’entretien. 

 445 500€ pour les équipements de voirie dont 161 500 € pour le mobilier urbain et 284 000€ 
pour la signalisation directionnelle, verticale et lumineuse. 

 2 607 705 € pour l’entretien des espaces verts dont 2 412 345 € pour l’entretien indifférencié des 
espaces verts et plus spécifiquement  53 300 pour le parc de Tigery, 61 000€ pour le parc de 
grand Veneur, 68 000€ pour le parc François Mitterrand et 13 060€ pour le potager de 
l’Arbalette et les serres de Grigny. 

 2 325 100 € pour l’entretien des voiries intercommunales 

 314 700 € pour les actions liées à la protection de l’environnement dont 149 000€ dédiés au 
fonctionnement de la maison de la Nature à vert Saint Denis 

 196 570 € pour mener des études sur le chauffage urbain 

 22 717 570 € pour assurer le service de collecte et de traitement des déchets ménagers et la 
propreté urbaine 
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 1 888 060 € pour  l’entretien des réseaux d’eaux pluviales 

 5 971 330 € pour l’entretien du réseau d’éclairage public  

 5 711 275 pour les transports urbains (contrats de prestation, site propre, gare routière, parc de 
stationnements) 

 5 147 709 € seront consacrés aux actions liées à la culture dont : 

 941 065 € pour la gestion du réseau de médiathèques  

 4 206 644 € pour l’expression artistique (185 100 € pour le service des arts plastiques, 
501 100€ pour la gestion du réseau de conservatoires, 2369 894 € pour la gestion des salles 
de cinéma et de spectacles d’Evry, de Corbeil  et de Ris Orangis  et 1 150 550 € pour l’activité 
du théâtre de Corbeil) 

 1 328 068 € seront consacrés aux interventions sociales dont :  

 54 100 € pour le centre de formation professionnel de Grigny et le ramassage scolaire  

 876 072 € pour la gestion des aires d’accueil des gens du voyage 

 397 896 € pour les actions liées à la politique de la ville, l’insertion et la santé 

 1 008 711 € seront consacrés aux actions liées à la politique de l’habitat (actions préventives et curatives 
sur les copropriétés dégradées, études protocole ANRU, suivi et animation OPAH…) 

 10 699 911 seront consacrés aux actions d’administration générale dont  notamment : 

 la gestion des sites administratifs de notre Communauté d’Agglomération et du cimetière 
intercommunal et aux travaux de reprographie des services  (8 470 761 €) 

 les crédits liés à la communication institutionnelle (1 119 2470 €) 

 la coopération décentralisée (160 050 €) 

 la sécurité et la vidéosurveillance (340 635 €) 

 4 193 304 € seront consacrés aux actions liées à la jeunesse et aux sports dont notamment : 

 21 500 € pour la gestion de centre de loisirs 

 2 412 826 € pour la gestion des 5 piscines du territoire 

 842 010 € pour la gestion des salles de sport et des gymnases 

 630 768 € pour la gestion de divers équipements sportifs et des stades (Centre Eugène 
Massillon, patinoire Lecomte, salles polyvalentes…) 

 286 200 € pour l’organisation de manifestations sportives (vélofolies, tournoi de hand, 
course féminine, défi, marathon) 

 

Le chapitre 65 évalué à  25,556 M€ regroupe notamment les crédits suivants : 

 18 865 110 € seront notamment consacrés : 

 2,415 M€ au paiement des contributions dues aux différents syndicats ou groupements 
intercommunaux (hors OM) auxquels la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud 
adhère  et notamment  le SIVOA, le  SIARCE, le GIP Génopole, le STIF…. 

 12,421 M€ au paiement des contributions aux syndicats prenant en charge la collecte et la 
traitement des déchets ménagers. 

 4,027 M€ pour le théâtre de Sénart, cette contribution comprenant 2.453 M€ de 
contribution de fonctionnement de l’établissement et 1.574 M€ de participation au budget 
annexe. 
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 5 691 135 € seront consacrés au versement de subventions aux associations de notre territoire tel que 
présenté ci-après par politique publique : 

 

STRUCTURE SUBVENTIONNÉE Sénart 91 CAECE CALE CASE SICTOM Sénart 77 TOTAL

compte 6574

Conservatoires 15 000 15 000

Coopération décentralisée 82 000 82 000

Culture 1 237 500 240 000 98 400 1 575 900

Déchets ménagers 11 000 66 000 4 000 81 000

Développement durable et environnement 50 000 1 500 1 800 53 300

Développement économique 7 000 208 000 1 500 37 500 274 400 528 400

Documentation 2 800 2 800

Emploi - Réussite citoyenne 71 000 600 000 671 000

Gens du voyage 25 000 25 000

Habitat 3 500 10 810 72 995 87 305

Politique de la ville & Insertion 1 130 630 410 000 104 500 115 000 1 760 130

Prévention sécurité  - CISPD 85 400 85 400

Renouvellement urbain projets urbains 12 000 12 000

Ressources humaines 44 400 5 000 49 400

Sports 148 000 20 000 494 500 662 500

Subventions au 6574 7 000 2 917 830 526 810 1 048 000 4 000 1 187 495 5 691 135  

Les chiffres significatifs :  

 Pour Centre Essonne, 

 Dans le domaine de la culture, 1 100 00€ pour le théâtre de l’Agora,  97 500 € pour l’amicale de 
Villabe, 40 000€ pour le Centre de Musiques Traditionnelles de Ris Orangis ; 

 Dans le domaine du développement économique, 154 000 € pour la Maison de l’emploi d’Evry –
Corbeil, 20 000€ pour le dispositif passerelles longues, 15 000€ pour les cordées de la réussite 

 Dans le domaine de la politique de la ville et de l’insertion, notamment,  94 000€ pour les réseaux 
d’études et de savoirs, 157 500 € pour l’association OSER, 584 250 € pour Dynamique Emploi, 
67 400€ pour les actions CUCS, 47 500 € pour l’association Ecole de la 2ème Chance. 

 Dans le domaine des sports, notamment, 40 000€ pour le club USRO rugby, 90 000€ pour le club 
de Hockey Evry Viry 91 
 

 Pour Grigny,  

 71 000 € pour soutenir  le dispositif réussite citoyenne, 

 Dans le domaine de la politique de la ville et de l’insertion, 205 000 €  pour soutenir les 
associations œuvrant en faveur de l’emploi, 105 000 € pour soutenir les associations intervenant 
plus spécifiquement en matière de politique de la ville, 100 000 € pour soutenir le Centre de 
Formation Professionnelle de Grigny 
 

 Pour Seine Essonne,  
• Dans le domaine de la culture, 100 000 € pour soutenir l’office du tourisme, 140 000 € pour 
     soutenir divers es associations culturelles 

 Dans le domaine des déchets, notamment,  50 000 €  pour soutenir la Fabrique à Neuf et 6 000 € 
pour soutenir l’association Entre Jardins 

 Dans le domaine de l’emploi, notamment, 325 000€ pour la MIVE, 130 000 € pour le PLIE, 125 000 
€ pour la Maison de l’emploi,  

 104 500 € pour soutenir les associations œuvrant dans le domaine de la politique de la ville et de 
l’insertion 
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 Pour Sénart 77, 

 Dans le domaine de la culture, 40 000 € pour soutenir l’Espace Prévert, 15 000 € pour le cinéma La 
Rotonde, 43 400 € pour soutenir diverses associations culturelles sénartaises 

 Dans le domaine du Développement économique, 264 400 € pour la Maison de l’emploi et 
10 000€ pour Sénart Entreprise 

 Dans le domaine de l’habitat, 60 596 € pour soutenir le Relais Jeune et  12 399 € pour soutenir 
l’ADIL 

 Dans le domaine de la politique de la ville et de l’insertion notamment 64 420 € pour aider les 
collèges et 40 640 pour aider les lycées 

 Dans le domaine de la prévention et de la sécurité notamment 44 600 € pour soutenir 
l’association Solidarités Femmes- Le relais 77, 24 500 € pour soutenir l’association Espoir 77 

 Dans le domaine des sports, notamment 113 500 € pour soutenir le Marathon, 369 000 € pour 
soutenir les associations sportives sénartaises. 
 

 Pour Sénart 91, 

 Dans le domaine du Développement économique, 4 000 € pour soutenir les commerçants de 
Saintry et 3 000€ pour soutenir Les Entreprises du sud franciliens. 

 
Le chapitre 67 évalué à 10,231 M€ regroupe notamment les crédits suivants : 
 

 36 000€ de participation au PNRU 2 pour Grigny 
 1 236 000 € de participation aux transports urbains de Seine Essonne   (notamment 1 040 000 CT2 KSE, 

45 000 € CT2 cars Séjours, 52 800 e TICE ligne 412)  
 600 000 € de participation au budget annexe du PLAN II 
 8 M€ d’inscriptions pour dépenses imprévues destinées notamment au montage des opérations  de 

sortie des emprunts structurés. 
 

1.2.2. Les  actions en direction des communes 
 
1.2.2.1. Les attributions de compensation 

 
Les attributions de compensation des communes s’élèvent  au BP 2016  à  74 282 068 € et sont réparties comme 
suit : 
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Ex EPCI Villes Montant AC 2016

EX CA seine Essonne Corbeil Essonnes 27 337 847

EX CA seine Essonne Etiolles 568 936

EX CA seine Essonne Le Coudray-Montceaux 2 228 397

EX CA seine Essonne Saint Germain lès Corbeil 739 723

EX CA seine Essonne Soisy sur Seine 829 319

Ex CA Lac d'Essonne Grigny 5 417 580

EX SAN/CA Sénart en essonne Saint-Pierre-du-Perray 946 942

EX SAN/CA Sénart en essonne Tigery 187 393

EX SAN/CA Sénart en essonne Saintry-sur-Seine  262 000

EX SAN/CA Sénart en essonne Morsang-sur-Seine 85 674

Ex CA Sénart 77 Cesson 536 100

Ex CA Sénart 77 Combs La Ville 1 796 833

Ex CA Sénart 77 Lieusaint 1 266 534

Ex CA Sénart 77 Moissy Cramayel 1 701 839

Ex CA Sénart 77 Nandy 1 545 030

Ex CA Sénart 77 Réau 126 367

Ex CA Sénart 77 Savigny Le Temple 4 096 277

Ex CA Sénart 77 Vert Saint denis 311 797

Ex CA Evry Centre Essonne Evry 9 431 117

Ex CA Evry Centre Essonne Bondoufle 1 392 648

Ex CA Evry Centre Essonne Courcouronnes 3 139 027

Ex CA Evry Centre Essonne Lisses 2 169 386

Ex CA Evry Centre Essonne Ris Orangis 6 484 986

Ex CA Evry Centre Essonne Villabé 1 680 316

74 282 068Attributions de compensation CA Grand Paris Sud  
 

 
1.2.2.2. Le fonds de garantie individuelle des ressources (FNGIR) 

 
Comme il a été évoqué précédemment le fonds de garantie, qui vient en réduction des ressources fiscales et 
économiques, s’impute en dépenses. Cette ponction s’élève au BP 2016 à 2 886 912 €. 
 

1.2.3. Les actions en direction des personnels communautaires 
 

 Les crédits du chapitre 012 (la masse salariale) s’élèvent  à 49,656 M€  au BP 2016 ce qui représente une baisse 
de -1,55% par rapport aux budgets consolidés de 2015. 

Cette inscription qui traduit les efforts menés par les EX-EPCI pour gérer la masse salariale dans des contextes 
budgétaires et financiers très contraints, est le strict reflet des organisations préexistantes à la création de la 
Communauté  d’Agglomération Grand Paris Sud.  

Ils reprennent par ailleurs, dans le cadre de nos politiques de soutien à l’emploi et à la jeunesse, nos engagements 
pour les emplois d’avenir et les contrats d’apprentissage.  

De même, des crédits sont inscrits pour la poursuite des actions de formation affichant les priorités de 
développement professionnel conformément aux engagements posés. 

Enfin, les crédits inscrits confirment les dispositifs de protection sociale des salariés.  

 

1.3. Les principaux indicateurs de gestion 

 
1.3.1. L’épargne de gestion  

 
L’épargne de gestion matérialise l’excédent dégagé sur les opérations courantes de la section de fonctionnement, 
c’est-à-dire avant prise en compte des écritures sur amortissements et provisions, des éléments financiers et 
exceptionnels. Elle s’élève à  43 577 390 €  au BP 2016. 
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1.3.2. Le solde financier  
 
Le solde financier est la traduction de la gestion de la dette par les charges d’intérêt. 

Ce solde s’élève au BP 2016 à  -15 339 424 €. 

 

1.3.3. Le solde exceptionnel  
 
Le solde exceptionnel permet d’apprécier les opérations à caractère ponctuel et non récurrentes liées au 
fonctionnement de la communauté. 

Au BP 2016, ce solde est de 5 609 730€. 

Dans le cadre d’une gestion prudentielle, la Communauté d’Agglomération Grand Paris  Sud a un volume de 
provisions dont le montant total s’établit à 7,2 M€ au 1er janvier 2016. Ces provisions sont destinées à couvrir des 
risques bancaires liés au réaménagement des emprunts structurés ou aux charges à venir sur les opérations 
d’aménagement gérées en budget annexe.  
 

1.3.4. L’épargne brute  
 
L’épargne brute matérialise l’autofinancement dégagé sur l’ensemble de la section de fonctionnement, y compris 
des éléments financiers et exceptionnels, qui permet par la suite le financement des dépenses d’investissement. 

Elle est égale à la somme des soldes intermédiaires précédents, à savoir l’épargne de gestion, le solde financier et 
le solde exceptionnel.  

Elle s’élève à  33 847 695 € au BP 2016. 

 
1.3.5. Le solde des opérations d’ordre en dépenses et en recettes 

 
Les opérations d’ordre représentent les écritures techniques relatives à la gestion patrimoniale de l’actif telles 
que : 

 Les amortissements obligatoires, en dépenses, des immobilisations corporelles, incorporelles et 
financières acquises pour un montant de 11 210 648 €. 

 Les écritures patrimoniales en recettes pour un montant de 481 425 € ; 
 
Le solde s’établit, ainsi, à  -10 729 223 € au BP 2016. 

 

1.3.6. Le virement prévisionnel à la section d’investissement 
 
Le virement prévisionnel à la section d’investissement pour assurer le financement propre des dépenses 
d’investissement s’élève à 23 118 473 M€ au budget primitif 2016.  
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2. LA SECTION D’INVESTISSEMENT CONSOLIDEE 

 

Compte tenu de la fusion des EPCI, l’objectif de cette préparation budgétaire était double : 
 

 Inscrire les crédits de paiement correspondant aux opérations décidées et lancées par chaque 
ancien EPCI 

 Veiller à ne pas accroître le stock de dette de la communauté d’agglomération. 
 
Sur ces bases, au titre du budget 2016, les principales opérations bénéficiant de crédits d’investissement 
seront donc les suivantes  

2.1. Les recettes d’investissement   

 
Les recettes réelles de la section d’investissement s’élèvent à  108,573 M€ dont 17,605 M€ au titre des 
reports des anciennes structures pour l’exercice 2015. Elles sont constituées : 

 Des subventions d’investissement à hauteur de 43,490 M€ 
 

 Du FCTVA calculé à hauteur des dépenses éligibles soit un montant de 12,309 M€  
 

 Des produits de cessions d’immobilisations pour 4,538 M€ 
 

 Des immobilisations financières, à hauteur de 3,047 M€  
 

 Du virement issu de la section de fonctionnement à hauteur de 23,118 M€ 
 

 Des excédents capitalisés au compte 1068 pour couvrir les besoins de financement de 
l’exercice 2015 à hauteur de 22,023 M€. 
 

2.2. Les dépenses d’investissement  

 
Les dépenses d’équipements  (chapitres 20, 204, 21 & 23)  de la section d’investissement s’élèvent à 
104,842 M€  dont 28,329 M€ au titre des reports des anciennes structures pour l’exercice 2015. 

Les dépenses d’équipements  comprennent notamment les opérations principales suivantes, étant posé 
qu’une grande partie bénéficie des subventions énoncées ci-avant : 
 

 Pour Sénart 91, une inscription de 4,388 M€ comprenant principalement : 
 

 248 500 € pour les travaux Eaux Pluviales 

 181 000 € pour les travaux du RÛ des Hauldres 

   52 500 € pour les travaux du complexe sportif Louis Lachenal 

 625 500 € pour l’éclairage public  

 2 000 000 € pour les travaux du centre de loisirs n°2  

 718 861 € pour les travaux d’extension du groupe scolaire Chantefables 

 300 000 € pour les travaux du groupe scolaire n°5 
 

 
 Pour Centre Essonne, une inscription de 29, 358 M€ comprenant principalement : 

 

 1, 340 M€ pour les travaux d’entrée de ville de Courcouronnes 

 1,883 M€ pour la démolition de l’immeuble EFFIDIS 

 3,259 M€ pour le réaménagement des espaces publics  



26/36 

 4,351 M€ pour les travaux du secteur Allende Caravelle (PRU) 

 1,027 M€ pour le secteur des Miroirs (PRU) 

 0,611 M€ pour la rénovation du patrimoine bâti 

 0,210 M€ pour la médiathèque des portes de Bondoufle 

 3,800 M€ pour les travaux de la Ferme du Bois Briard 

 0,550 M€ pour divers travaux de réfection de voiries 

 0,877 M€ pour les travaux de voirie rue E. Bonté 

 1,200 M€ pour les travaux de maintenance du réseau d’éclairage public 

 1, 800 M€ pour les travaux neufs à effectuer sur le réseau d’éclairage public 

 1,671 M€ destinée à conclure les achats fonciers nécessaires aux opérations en cours 
 

 Pour  Seine Essonne, une inscription de 12,044 M€ comprenant principalement : 
 

 0,800 M€ pour l’aménagement d’arrêt de bus 

 0,250 M€ pour l’entretien du patrimoine bâti 

 0,510 M€ pour les équipements de vidéo protection 

 1,220 M€ pour rénover la filtration de la piscine G. Menut 

 3,900 M€ pour les travaux de voirie RN7 Nord 

 0,380 M€ pour l’aménagement des berges de Seine 

 1,175 M€ pour les travaux de construction de la gendarmerie de ST Germain les Corbeil 

 0,590 M€ pour le PNRU 1 Montconseil 

 1,050 M€ pour la rénovation de l’éclairage public 

 1,600 M€ pour divers travaux de voirie 
 
 

 Pour  Sénart 77, une inscription de 5,965 M€ comprenant principalement : 
 

 0,600 M€ pour la rénovation de l’éclairage public 

 0,100 M€ pour la rénovation du parc incendie 

 0,140 M€ pour les travaux sur le réseau d’eau pluviales 

 0,110 M€ pour le pôle d’échange de Savigny le Temple 

 0,286 M€ pour l’aménagement d’arrêt de bus 

 0,090 M€ pour les équipements de vidéo protection 

 0,133 M€ pour  la Maison de la Nature 

 0,600 M€ pour les travaux de la ferme de Varâtre 

 0,250 M€ pour le groupe scolaire  ZAC de Chanteloup 

 0,600 M€ pour le groupe scolaire Balory 

 1,992 M€ pour le groupe scolaire Les Ormes 

 0,350 M€ pour le groupe scolaire Talabot 

 1,000 M€ pour un équipement de Badminton 

 0,300 M€ pour un équipement dédié à la culture numérique 

 0,150 M€ pour le dévoiement du TZEN 
 

 Pour  Grigny, une inscription de 22,997 M€ comprenant principalement : 
 

 20,543 M€  de crédits dédiés à la rénovation du quartier de la Grande borne dans le 
cadre d’un programme de rénovation urbaine et subventionnés comme tels. Ces crédits 
comprennent principalement :  
 

o 10,181 M€ pour le secteur 2 – voie de la plaine 
o 0,937 M€ pour le secteur 2 place Damier 
o 3,418 M€ pour le secteur 4 – Plaine centrale, Miroir, Eglise 
o 2,263 M€ pour le secteur 1 – méridien, Solstices 
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o 0,821 M€ pour la sécurisation du chantier 
o 0,708 M€ pour les études, concertations 
o 0,235 M€ pour le franchissement damier 

 

 0,729 M€ pour divers travaux de voirie 

 0,100 M€ pour la rénovation de l’éclairage public 

 0,053 M€ pour les aménagements paysagers 

 0,240 M€ pour les études de préfiguration du protocole NPNRU 2 

 0,200 M€ pour la recapitalisation du centre de formation professionnelle  
 

 
Il convient de noter que, comme énoncé précédemment,  le budget Primitif 2016 de la communauté 
d’agglomération Grand Paris Sud, doit reprendre les dépenses inscrites en restes à réaliser à la fin de 
l’exercice 2015 par les anciennes structures.  
 

2.3. La gestion active de la dette 

 
2.3.1. Le stock de dette au 1er janvier 2016 

  
Au 1er janvier 2016, le stock de dette de la Communauté d’agglomération Grand Paris Sud s’élève à 
530 921 234 M€. 
 
Ce stock se répartit comme suit selon son origine :  
 

 CA Sénart 77   273 730 066 € 

 CA Evry Centre Essonne  154 291 665 € 

 CA Seine Essonne     45 344 968 € 

 CA Sénart 91     43 275 872 € 

 Grigny          14 278 692 € 
 
 

L’encours se répartit comme suit (hors dette différée) :  

 
 

 
CA Evry Centre 

Essonne  
Grigny  CASE 

SAN sénart 
(yc. PPP) 

CA Sénart  
Grand Paris 

Sud  

Fixe  40,18% 47,58% 68,59% 85,17% 19,82% 39% 

Variable  59,82% 52,42% 31,41% 13,07% 32,90% 41% 

Structuré sans 
risque  

      1,76% 12,64% 
5% 

Structuré volatil         34,64% 15% 
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2.3.2. l’amortissement de la dette bancaire 
 
Au BP 2016, l’amortissement prévisionnel de la dette bancaire s’élève à 38,008 M€. 

 

2.3.3. l’annuité de la dette  
 
L’annuité de la dette est la somme totale remboursée au titre de la gestion de la dette aussi bien en 
investissement (remboursement du capital) qu’en fonctionnement (paiement des charges d’intérêt 
bancaire). Au BP 2016, l’annuité s’élèvera à 53,362 M€. 

 

2.3.4. Le coût moyen et l’évolution de l’annuité  
 

Le coût moyen anticipé de la dette qui s’élève à 3,38 %  au 1er janvier 2016. 

 

 

 

 

Le profil d’extinction de la dette existante au 01/01/2016 devrait évoluer comme suit : 
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2.3.5. l’évolution de l’encours et la stratégie de la dette 
 
Les emprunts transférés par les différents EPCI ne présentent pas de risque de taux important, à 
l’exception notable de 3 emprunts structurés représentant un capital restant dû de 43.3 M€. 
 

 CA 
Sénart 

   

Encours de dette fixe ou variable  52,72% 

   

Encours structuré sans risque (taux fixe à barrière) 12,64% 

   

Encours de dette structuré volatil  34,64% 

   

Change suisse à effet de levier  - Helvetix 2,88% 

Ecart de change à effet de levier - Dualis 10,57% 

Ecart de taux (CMS GBP / Libor JPY) - Fixil 10,57% 

Ecart de pente à effet de levier (plafonné) - SWAP 5,62% 

Ecart d'inflation à effet de levier - SWAP 4,75% 

Taux fixe en devise CHF 0,26% 
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Compte tenu des risques de taux élevé, il est envisagé de procéder au  remboursement anticipé de 
ces emprunts structurés. Une demande a donc été effectuée auprès du fond de soutien mis en 
place par le gouvernement pour aider les collectivités rencontrant ce type de difficultés. 
 
Le fonds de soutien devrait prochainement envoyer sa proposition de refinancement. Dès qu’elle 
sera reçue, la collectivité disposera d’un délai de 3 mois, soit avant l’été 2016, pour réaliser ses 
arbitrages. 
 
Toutefois, nous savons d’ores et déjà que, quelle que soit la solution de refinancement proposée, 
elle entrainera le remboursement anticipé de ces emprunts avec les indemnités correspondantes 
qu’il conviendra de refinancer par de la dette nouvelle. Le stock de dette de 531M€ sera donc 
mécaniquement impacté par cette opération de refinancement. 
 
C’est pourquoi, il est proposé que le BP 2016 intègre d’ores et déjà 5 M€ de charges exceptionnelles 
pour anticiper cette sortie des emprunts structurés auxquels s’ajouteront les 5,3 M€ de provisions 
que la Communauté d’Agglomération de Sénart 77 avait constitués.  
 

2.4. Les soldes intermédiaires en investissement 

 
2.4.1. le besoin de financement  

 
L’ensemble de ces éléments porte le besoin de financement à hauteur de  36,681 M€ couvert par 
l’emprunt. 

 

Il faut noter que le financement des restes à réaliser des anciens EPCI au 31/12/2015 requiert une 
mobilisation de l’emprunt de 8,5 M€. 
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3. LES BUDGETS ANNEXES 

 

Par délibération en date du 29 mars 2016, le conseil de Communauté a créé 10 budgets annexes : 
 

 les budgets annexes obligatoires liés aux politiques de la gestion de l’eau et de l’assainissement ; 
il faut préciser que la différenciation des modes de gestion sur l’eau nous contraint à créer 2 
budgets distincts, l’un pour le mode de gestion en délégation, l’autre pour la régie publique en 
autonomie financière ; les politiques liées à l’assainissement collectif et non collectif sont 
regroupées au sein d’un seul et unique budget annexe ; 
 

 les budgets annexes regroupant des politiques identiques telles que le stationnement, la gestion 
des locaux à vocation économique et universitaire (pépinières, antenne relais et locaux 
universitaire ICAM) ; 
 

 les budgets annexes permettant d’identifier et d’isoler les coûts relatifs aux opérations 
d’aménagement de zone d’habitation ou d’activités qui feront l’objet d’une revente foncière 
ultérieurement ; il s’agit des opérations d’aménagement au Bois Sauvage, aux Pyramides et 
autour du Gand Stade de rugby ; ces budgets proviennent de choix de gestion antérieurs d’une 
ancienne collectivité ; 
 

 les budgets annexes permettant d’isoler le coût d’opérations ou de gestion de certains 
équipements communautaires ; il s’agit de la régie de gestion de la salle de concert Le Plan et de 
l’opération de construction du théâtre de Sénart ; ces budgets proviennent également de choix 
de gestion antérieurs d’une ancienne collectivité. 

 
A savoir :  
 

 Le budget annexe assainissement 

 Le budget annexe Eau (délégation de service public) 

 Le budget annexe Locaux à vocation économique et universitaire (Pépinières -  ICAM) 

 Le budget annexe Parc de stationnement 

 Le budget annexe Régie le PLAN 

 Le budget annexe Aménagement Bois Sauvage 

 Le budget annexe Pyramides 

 Le budget annexe Théâtre de Sénart 

 Le budget annexe Eau – régie publique 

 Le budget annexe Grand Stade de rugby 
 
 
La consolidation de ces budgets, dans la continuité des activités menées précédemment, représentent 
42,291 M€ en fonctionnement et 57,063 M€ en investissement en tenant compte des reports et se 
déclinent comme suit :  
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3.1. Le budget annexe assainissement 
 

 L’équilibre du budget Primitif 2016 du budget annexe de l’assainissement (02) est assuré de la façon 
suivante : 

 

Chapitre 

(Code) Libellé chapitre BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016 BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 905 878,39 905 878,39

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 862 464,00 2 862 464,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 626 209,00 626 209,00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 0,00 0,00 0,00 0,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 3 791 004,74 3 791 004,74

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 179 852,00 4 179 852,00 1 934 540,00 1 934 540,00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 4 046 530,00 4 046 530,00

66 CHARGES FINANCIERES 465 441,50 465 441,50

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 754 263,15 754 263,15

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 6 858 380,00 6 858 380,00

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 826 100,00 826 100,00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 6 200 866,00 6 200 866,00

Total fonctionnement 16 725 764,39 16 725 764,39 16 725 764,39 16 725 764,39

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 72 035,73 72 035,73 2 143 890,56 2 143 890,56

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 3 791 004,74 3 791 004,74

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 934 540,00 1 934 540,00 4 179 852,00 4 179 852,00

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 4 216 362,65 4 216 362,65

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 535 416,67 1 087 060,55 1 622 477,22

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 055 522,00 102 551,35 2 158 073,35 6 184 059,83 6 689 977,00 12 874 036,83

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 90 000,00 10 741,18 100 741,18

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 544 271,24 312 848,09 857 119,33

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 10 066 000,00 13 626 746,76 23 692 746,76

45 OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 12 367,65 12 367,65

Total Investissement 14 762 368,97 14 065 255,03 28 827 624,00 21 050 586,45 7 777 037,55 28 827 624,00

Depenses Recettes

 
 
 

3.2.  Le budget annexe Eau (délégation de service public) 
 

L’équilibre du  Budget Primitif 2016 du budget annexe de l’eau – DSP (03) est assuré de la façon 
suivante : 
 

Chapitre 

(Code) Libellé chapitre BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016 BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 31 700,00 31 700,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 132 000,00 132 000,00

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 371 400,00 371 400,00 136 000,00 136 000,00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 117 800,00 117 800,00

66 CHARGES FINANCIERES 75 600,00 75 600,00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 35 000,00 35 000,00

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 622 900,00 622 900,00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 4 600,00 4 600,00

Total fonctionnement 763 500,00 763 500,00 763 500,00 763 500,00

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 143 445,54 143 445,54

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 132 000,00 132 000,00

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 136 000,00 136 000,00 371 400,00 371 400,00

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 432 071,54 432 071,54

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 127 239,49 127 239,49

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 139 800,00 139 800,00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 12 586,18 12 586,18

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 47 600,00 22 973,74 70 573,74

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 180 000,00 667 196,65 847 196,65

Total Investissement 503 400,00 702 756,57 1 206 156,57 1 078 917,08 127 239,49 1 206 156,57

Depenses Recettes
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3.3. Le budget annexe Pépinières -  ICAM 
 

L’équilibre du Budget Primitif 2016 du budget annexe des Pépinières - ICAM (04)  est assuré de la façon 
suivante :  
 

Chapitre 

(Code) Libellé chapitre BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016 BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 286 662,99 286 662,99

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 103 088,50 1 103 088,50

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 40 500,00 40 500,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 146 763,62 146 763,62

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 310 892,00 310 892,00 64 188,00 64 188,00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 15 000,00 15 000,00

66 CHARGES FINANCIERES 383 738,00 383 738,00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 000,00 2 000,00

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 625 701,00 625 701,00

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 899 372,10 899 372,10

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 469 859,00 469 859,00

76 PRODUITS FINANCIERS 29 525,01 29 525,01

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 200 000,00 200 000,00

Total fonctionnement 2 288 645,11 2 288 645,11 2 288 645,11 2 288 645,11

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 5 222 218,36 5 222 218,36 28 819,86 28 819,86

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 146 763,62 146 763,62

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 64 188,00 64 188,00 310 892,00 310 892,00

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 486 926,83 486 926,83

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 4 942 687,08 4 942 687,08

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 642 210,25 64 715,34 706 925,59 206 376,38 690 125,43 896 501,81

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 6 000,00 6 000,00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES -49 000,00 845 285,71 796 285,71

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 107 460,00 9 535,00 116 995,00 7 000,00 7 000,00

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 93 021,46 93 021,46

Total Investissement 5 987 076,61 925 536,05 6 912 612,66 1 279 800,15 5 632 812,51 6 912 612,66

Depenses Recettes

 
 

3.4. Le budget annexe Parc de stationnement 
 

L’équilibre du Budget Primitif 2016 du budget annexe des Parcs de stationnement (05) est assuré de la 
façon suivante :  

 

Chapitre 

(Code) Libellé chapitre BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016 BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 433 000,00 433 000,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 13 874,00 13 874,00

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 6 141,00 6 141,00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 3 500,00 3 500,00

66 CHARGES FINANCIERES 18 026,00 18 026,00

73 IMPOTS ET TAXES 290 000,00 290 000,00

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 184 460,00 184 460,00

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 81,00 81,00

Total fonctionnement 474 541,00 474 541,00 474 541,00 474 541,00

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 711 608,37 711 608,37

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 13 874,00 13 874,00

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 6 141,00 6 141,00

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 39 449,34 39 449,34

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 0,00 95 874,71 95 874,71

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 25 934,00 2 126,00 28 060,00 107 919,00 1 005 637,92 1 113 556,92

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 102 009,00 102 009,00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 50 000,00 197 996,96 247 996,96

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 52 000,00 127 221,64 179 221,64

Total Investissement 839 542,37 429 353,60 1 268 895,97 167 383,34 1 101 512,63 1 268 895,97

Depenses Recettes
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3.5. Le budget annexe Régie le PLAN 
 

L’équilibre du Budget Primitif 2016 du budget annexe de la Régie Le PLAN (06) est assuré de la façon 
suivante : 
 

Chapitre 

(Code) Libellé chapitre BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016 BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 162 770,67 162 770,67

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 551 657,33 551 657,33

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 510 317,00 510 317,00

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 7 155,00 7 155,00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 28 000,00 28 000,00

66 CHARGES FINANCIERES 5 600,00 5 600,00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 30 500,00 30 500,00

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 302 094,00 302 094,00

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 315 000,00 315 000,00

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 678 906,00 678 906,00

Total fonctionnement 1 296 000,00 1 296 000,00 1 296 000,00 1 296 000,00

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 672 708,36 672 708,36

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 7 155,00 7 155,00

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 70 000,00 70 000,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 700 001,00 6 934,00 706 935,00 67 482,00 67 482,00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 107 755,19 2 655,17 110 410,36

Total Investissement 807 756,19 9 589,17 817 345,36 817 345,36 817 345,36

Depenses Recettes

 
 

 
 
 
 

3.6. Le budget annexe Aménagement Bois Sauvage 
 

L’équilibre du Budget Primitif 2016 du budget annexe Aménagement Bois sauvage (07) est assuré de la 
façon suivante : 

 

Chapitre 

(Code) Libellé chapitre BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016 BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 0,19 0,19

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 3 322 571,00 3 322 571,00 3 322 571,00 3 322 571,00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,19 0,19

Total fonctionnement 3 322 571,19 3 322 571,19 3 322 571,19 3 322 571,19

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 2 612,45 2 612,45

020 DEPENSES IMPREVUES 2 612,45 2 612,45

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 3 322 571,00 3 322 571,00 3 322 571,00 3 322 571,00

Total Investissement 3 325 183,45 3 325 183,45 3 325 183,45 3 325 183,45  
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3.7. Le budget annexe Pyramides 
 

L’équilibre du  Budget Primitif 2016 du budget annexe Aménagement Pyramides (08) est assuré de la 
façon suivante :  

 

Chapitre 

(Code) Libellé chapitre BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016 BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 0,46 0,46

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 32 000,00 32 000,00

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 438 901,00 438 901,00 470 901,00 470 901,00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,46 0,46

Total fonctionnement 470 901,46 470 901,46 470 901,46 470 901,46

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 10 013,25 10 013,25

010 COMPTES DE STOCKS ET EN COURS 32 000,00 32 000,00 45 000,00 45 000,00

020 DEPENSES IMPREVUES 10 013,25 10 013,25

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 438 901,00 438 901,00 393 901,00 393 901,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 32 000,00 32 000,00

Total Investissement 480 914,25 480 914,25 480 914,25 480 914,25

Depenses Recettes

 
 
 
 
 

 

3.8. Le budget annexe Théâtre de Sénart 
 

L’équilibre du Budget Primitif 2016 du budget annexe Théâtre de Sénart (09) l’équilibre est assuré de la 
façon suivante : 
 

Chapitre 

(Code) Libellé chapitre BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016 BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 91 500,00 91 500,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 150 660,00 1 150 660,00

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 54 120,00 54 120,00

66 CHARGES FINANCIERES 728 670,00 728 670,00

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 1 574 950,00 1 574 950,00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 450 000,00 450 000,00

Total fonctionnement 2 024 950,00 2 024 950,00 2 024 950,00 2 024 950,00

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 3 499 067,38 3 499 067,38

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 150 660,00 1 150 660,00

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 54 120,00 54 120,00

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 1 070 660,45 1 070 660,45

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 5 440 016,53 5 440 016,53

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 204 780,00 1 204 780,00 1 554 000,00 1 554 000,00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 993 758,23 993 758,23

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 69 435,58 69 435,58

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 3 502 415,79 3 502 415,79

Total Investissement 4 703 847,38 4 565 609,60 9 269 456,98 2 275 440,45 6 994 016,53 9 269 456,98

Depenses Recettes
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3.9. Le budget annexe Eau – régie publique 
 
L’équilibre du Budget Primitif 2016 du budget annexe de l’Eau – régie publique (10) est assuré de la façon 
suivante : 
 

Chapitre 

(Code) Libellé chapitre BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016 BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 14 806,22 14 806,22

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 234 660,00 6 234 660,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 932 320,00 932 320,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 4 525 950,00 4 525 950,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 931 552,00 1 931 552,00

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 513 418,00 513 418,00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 50 100,00 50 100,00

66 CHARGES FINANCIERES 25 224,00 25 224,00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 49 806,22 49 806,22

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 14 243 224,00 14 243 224,00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 5 000,00 5 000,00

Total fonctionnement 14 263 030,22 14 263 030,22 14 263 030,22 14 263 030,22

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 660 842,59 660 842,59

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 931 552,00 1 931 552,00

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 513 418,00 513 418,00

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 1 456 723,41 1 456 723,41

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 32 244,00 32 244,00 302 274,00 302 274,00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 150 000,00 14 941,51 164 941,51 14 465,00 14 465,00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 579 465,00 2 149,62 2 581 614,62

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 778 789,69 778 789,69

Total Investissement 3 422 551,59 795 880,82 4 218 432,41 4 218 432,41 4 218 432,41

Depenses Recettes

 
 
 

3.10. Le  budget annexe Grand Stade de rugby 
 

L’équilibre du Budget Primitif 2016 du budget annexe Grand Stade de Rugby (11) est assuré de la façon 
suivante : 
 

Chapitre 

(Code) Libellé chapitre BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016 BP 2016 REPORT

Total crédits 

2016

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 26 888,70 26 888,70

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 593 730,00 593 730,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 40 168,00 40 168,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 26 888,70 26 888,70

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 633 898,00 633 898,00

Total fonctionnement 660 786,70 660 786,70 660 786,70 660 786,70

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 136 864,60 136 864,60

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 0,00 0,00

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 136 864,60 136 864,60

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 600 000,00 600 000,00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 600 000,00 600 000,00

Total Investissement 736 864,60 736 864,60 736 864,60 736 864,60

Depenses Recettes

 
 

 

L’ensemble des inscriptions budgétaires du budget primitif 2016 vous ayant été présentées, Je vous 
remercie de bien vouloir en délibérer. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 

 


